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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N° 2003-19 DU 22 OCTOBRE 2003

Portant autorisation de ratification de
l'accord portant révision de l'accord

- de Bangui du 02 mars 1977.

L'Assemblée Nationale a délibér~ et adopté,

Le Président de ]a République p~omulgue la loi dont la teneur suit:

Article 1cr : Est autorisée la ratification par le Président de la République, de
l'accord portant révision de l'accord de Bangui du 02 mars 1977 instituant
l'organisation africaine de la propriété intellectuelle.

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou, le 22 octobre 2003

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU
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Le Ministre des Affaires Etrangères
et de l'Intégration A . ine,
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